
05/02/2024 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE ST-ADELPHE 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
LUNDI LE 5 FÉVRIER 2024 À 20H00 

ORDRE DU JOUR 
 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption des minutes de la séance ordinaire tenue le 08 janvier 2024. 

3. Approbation des comptes. 

4. Lecture de la correspondance et dépôt aux archives. 

5. Entériner le paiement à l’entreprise MGEF du décompte no2 pour le projet MEK-

P0304. 

6. Renouvellement de la cotisation à l’ADMQ de la directrice générale. 

7. Remboursement ou crédit de taxes suite à l’émission de certificats de l’évaluateur. 

8. Renouvellement de la contribution 2024 au CRSBP du Centre-du-Québec, de 

Lanaudière et de la Mauricie (Réseau Biblio).  

12. Prêt de la grande salle à titre gracieux à Madame Anne-Marie Charest pour des 

cours de yoga. 

13. Prêt de la grande salle à titre gracieux au centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour 

des cours de Yo-Stretch. 

14. Demande de contribution financière du centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour un 

nouveau festival. 

15. Ajout d’une ressource aux opérations incendies. 

16. Félicitations à la ferme Pierlie intronisée au Club de l’Excellence d’Agropur. 

17. Approbation du règlement d’emprunt 007-2024 de la régie des incendies du Centre-

Mékinac. 

18. Participation de la municipalité au Projet, Mai, Mois de l’arbre et des forêts en 

Mauricie 2024. 

19. Prêt de la grande salle à titre gracieux au club des Castors. 

20. Nomination d’un représentant dans le comité culturel de Mékinac. 

21. VARIA : 

a) _________________________________________ 

22. Période de questions. 

23. Levée de l’assemblée. 

 

 

 

Caroline Moreau, directrice générale   



5 février 2024 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MUNICIPALITÉ DE ST-ADELPHE 
 MRC DE MÉKINAC 
 

 À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe, tenue le cinquième 
jour de février de l’an 2024, à 20h00, à la salle du conseil de l’hôtel de ville. 

 À laquelle étaient présents et présente madame la conseillère Suzanne Tessier, 
messieurs les conseillers Denis Bordeleau, Normand Cossette, Jean-Paul Lerat, Roman 
Pokorski et Claude Thiffault, siégeant sous la présidence de son Honneur le maire 
monsieur Paul Labranche. 

19 contribuables assistent à la rencontre. 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE À 20H03. 

2024-02-014 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Et résolu : 

Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe accepte l’ordre du jour tel que 
présenté par monsieur le maire. Adopté 

2024-02-015 Adoption des minutes de la séance ordinaire tenue le 8 janvier 2024 

Il est proposé monsieur le conseiller Claude Thiffault 

Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Et résolu : 

 Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 janvier 2024, soit adopté 
tel que rédigé par la directrice générale madame Caroline Moreau.  Adopté 

 

2024-02-016 Approbation des comptes 
 

 

18150 Paul Labranche (frais déplacement nov et dec) 58,28 
18151 C.T.A.M. cotisation 2024 4 080,98 
18152 D.E.L. multi constructions (déneigement contrat ½) 1 681,51 
18153 Marie-Hélène Bacon, Renald Bacon (remb taxes) 171,28 
18154 Michaël Beaumier, Marie-Pier Labonté (remb taxes) 450,61 
18155 Yvon Bisson, Carole Leroux (remb taxes) 382,38 
18156 Sylvie Cossette (remb taxes) 236,45 
18157 Marc-André Denis (remb taxes) 783,70 
18158 Marc-Antoine Denis, Andréanne Angel (remb taxes) 738,03 
18159 Nicolas-Jacques Girard (remb taxes) 244,20 
18160 Roger Laberge (remb taxes) 161,81 
18161 Jean-Philippe Marceau (remb taxes) 1 079,47 
18162 Yannick Marcotte, Mélodie Gagné (remb taxes) 615,49 
18163 Denis Savard, Marie-Claude Germain (remb taxes) 990,90 
18164 Claudette Tessier et Michel Otis (remb taxes) 286,30 
18165 Françis Lepage, Charlotte Rosa (remb taxes) 133,13 
18166 Sabrina Locas (remb taxes) 377,09 
18167 André Gagnon (castors) 550,00 
18168 Lucie Durocher (entretien ménager) 2 250,00 
18169 MGEF inc. (déneigement hivernal) 47 139,75 
18170 Régie des incendies (1er versement quote part) 33 700,16 
18171 A.D.M.Q. 1 912,99 
18172 ADN communication 254,07 
18173 Alimentation B.G. 592,32 
18174 Batterie Mauricie 808,16 
18175 Brochot industrie inc 105,78 
18176 Capital Propane inc. 195,00 
18177 La Coop Novago 3 760,40 
18178 Réseau Biblio C.Q.L.M. 7 851,00 
18179 Garage Serge Carpentier 174,04 
18180 Jean-Philippe Drolet (déplacements) 243,36 
18181 Electromega Ltée 45,99 
18182 Eurofins Environex 842,77 
18183 La Pérade Ford 959,21 
18184 G.A. Automobile 242,72 
18185 Le Groupe A&A 72.81 
18186 Le Groupe Harnois 990,18 



18187 MGEF 10 763,09 
18188 MRC de Mékinac 23 190,59 
18189 Oze Publicité 467,49 
18190 Purolator 30,39 
18191 Tremblay, bois 3 214,46 

  

Hydro 9 982,98 
Visa 2 050,43 
Telus 835,24 

 133 672,92 
 

Il est proposé monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 

 Que la directrice générale soit autorisée à payer les comptes approuvés. 
 Je, Caroline Moreau, soussignée directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office qu’il y a assez d’argent dans le fonds général de la municipalité pour 
payer les comptes de janvier 2024 au montant de 247 113.94$ ci-dessus 
approuvés.  Adopté 

 Lecture de la correspondance 
 

- Ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatique, de la Faune 
et des Parcs : Obtention d’une subvention au montant de 2 483,03$ dossier 3911-04-
 350-0249 ; 

- Ministère des Transports et de la Mobilité durable : Programmation municipales 
 autorisées de projets d’infrastructures en matière de voirie locale ; 

- Ministère de la Sécurité publique du Québec : Programme général d’assistance 
 financière lors de sinistres – Pluies abondantes et vents violents survenus du 17 au 
 19 décembre 2023, dans des municipalités du Québec ; 

- Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Mauricie – Centre du 
Québec : Paramédecine de régulation : un projet provincial pour une meilleure 
 utilisation des ressources ambulancières ; 

- Hydro Québec : Lancement du dialogue sur le Plan d’action 2035 ; 
- Office des personnes handicapées du Québec : Nouvelle entente de partenariat à 

 l’Office des personnes handicapées du Québec – L9004 ; 
- Centre de services scolaires de l’Énergie : Période d’inscription au programme de 

 passe-partout ; 
- ADMQ : Prolongation pour le rapport financier et autres informations ; 
- Fédération Québécoise des municipalités : Des exceptions pour les élus-es municipaux 

 et leur commerce de proximité et report de date d’un an sur la mise à jour de la 
 collecte sélective ; 

- Environnement Mauricie : Inscription au forum interrégional sur la connectivité du 15 
 février ; 

- Association forestière de la Vallée du St-Maurice : Formulaire de dépôt de projet pour 
 l’obtention de plants d’arbres ; 

- Culture Mauricie : Soutien financier pour 23 projets artistiques et littéraires en Mauricie ; 
- Réseau Biblio du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie : Formulaire de 

 candidature prix distinction gestion/réalisation ; 
- Desjardins : Fin de bail dû à la fermeture des guichets automatiques ; 
- Régie des incendies Centre-Mékinac : Résolution demandée – ajout d’une ressource 

 aux opérations incendies ; 
- Régie des incendies Centre-Mékinac : Quote-part 2024 à payer au montant de 

 33 700,16$ 
- Table régionale de l’éducation de la Mauricie : Appel de projets 2024 – Enveloppe 

 spécifique : Rattrapage ; 
- MRC Mékinac (Maude Grenier) : Mois de l’histoire des Noirs 2024 – activités et appels 

 de projets ; 
- Le Bulletin des Chenaux/Mékinac : Calendrier 2024 de parutions, formats et tarifs des 

 publicités ; 
- Carrefour emploi Mékinac : Invitation à la conférence de Nancy Audet le 14 février à 

 l’école secondaire Paul-Le Jeune ; 
- Les Fleurons du Québec : Forum sur la biodiversité 2024 : tarif préférentiel jusqu’au 

 31 janvier ! ; 
- Capsa : Invitation à participer au comité de concertations locaux ; 
- École secondaire Paul-Le Jeune : Nos remerciements les plus sincères pour la 

commandite accordée pour l’album des finissants ; 
- Festival Country de Saint-Adelphe : Demande de partenariat pour la réalisation du 

 festival Country édition 2024 ; 



- Le Festi Volant : Programmation 10-11 février 2024 ; 
- Comité contre la privatisation du vent et du soleil dans Mékinac des Chenaux : Invitation 

 pour assister à une Rencontre Citoyenne – Informations Cruciales sur le Projet Éolien 
 de TES Canada ; 

- Nathalie Lévesque : Remerciements pour la présence de conseillers lors du 
 visionnement de la route de l’interculturalité ; 

- Plusieurs citoyens de diverses municipalités : Demande que chaque conseil municipal 
 de la MRC Mékinac recommande à cette dernière de s’engager à la tenue de 
 consultations et d’un référendum concernant TES Canada ; 

- Éliane Trudel : Demande de prêt à titre gracieux à l’équipe de Hockey Les Castors de 
 Saint-Tite le 23 mars 2024 ; 

 
2024-02-017 Dépôt de la correspondance aux archives 
 

 EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 

 Que le conseil de la municipalité de Saint-Adelphe accepte de dépôt aux archives 

de la correspondance présenté par la directrice générale, madame Caroline Moreau. 

  Adopté 

 

2024-02-018 Entériner le paiement à l’entreprise MGEF du décompte no2 pour le projet MEK-
P0304 

 

CONSIDÉRANT  que la municipalité a octroyé le contrat de réfection des ponceaux au 
rang St-Joseph et sur la rue Principale l’entreprise MGEF; 

EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

 Appuyé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

 Et résolu : 

  Que la municipalité autorise le paiement no2 du décompte à l’entreprise MGEF 
au montant de 39 262.64$, pour les travaux de la réfection de ponceaux (projet 
MEK-P0304).  Adopté 

 

Monsieur le conseiller Denis Bordeleau déclare avoir un intérêt dans la prochaine 
résolution. Il s’est abstenu de participer aux discussions ainsi que lors de 
l’adoption de la résolution no 2024-02-019. 

2024-02-019 Renouvellement de l’assurance-caution et de la cotisation à l’ADMQ pour l’année 
2024 

CONSIDÉRANT que madame Caroline Moreau, directrice générale doit renouveler son 
 assurance caution et sa cotisation à l’ADMQ pour l’année 2024. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 

Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe autorise le paiement de l’assurance caution 
(cautionnement et responsabilité professionnelle, assurance frais juridiques) de 
l’Association des directeurs municipaux du Québec et la cotisation pour faire partie 
de cette association en 2024, pour un montant total de 1 054,13$ incluant les 
taxes.  Adopté 

2024-02-020  Remboursement ou crédit de taxes suite à l’émission de certificats de l’évaluateur 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Et résolu : 

Que suite à l’émission de certificats par l’évaluateur, la Municipalité de Saint-
Adelphe procède à un crédit de taxes aux contribuables ci-après mentionnés: 

Éric Dubé        9575 10 0533 

2023  Valeur : - 2 100$  Total du crédit 418,29$ 
 

 Total du remboursement 418,29$ 

 Adopté 
 



 
2024-02-021 Renouvellement de la contribution 2024 au CRSBP du Centre-du-Québec, de 

Lanaudière et de la Mauricie (Réseau Biblio) 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe renouvelle sa contribution annuelle 2024 au 
Centre régional de services aux bibliothèques publiques du Centre-du-Québec, de 
Lanaudière et de la Mauricie Inc. au montant de 7 851,00$ incluant les taxes. 
 Adopté 

2024-02-022 Prêt de la grande salle à titre gracieux à Madame Anne-Marie Charest pour des cours 
de yoga 

 CONSIDÉRANT  que Madame Anne-Marie Charest a présenté une demande pour le prêt 
 gratuit de la salle municipale dans le but d’offrir des classes de yoga à 
 notre population; 

CONSIDÉRANT  l’opportunité offerte à nos citoyennes et à nos citoyens de suivre ces 

classes de yoga dans notre municipalité; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe autorise le prêt gratuit de la salle municipale 
à Madame Anne-Marie Charest pour des cours de yoga qui se tiendront les lundis 
à compter du 11 mars au 10 juin 2024 de 17h30 à 18h45.  

 
 Que la signature d’un contrat de location de salle par un responsable de 

l’organisme demandeur soit complété et ce, malgré la gratuité de celle-ci. 
  Adopté 
 

2024-02-023  Entériner le prêt de la grande salle à titre gracieux au centre des Loisirs de Saint-
Adelphe pour des cours de Yo-Stretch 
 

CONSIDÉRANT que le centre des Loisirs de Saint-Adelphe offrira des cours de Yo-
 Stretch les mardis dans la salle municipale avec Madame Marie-Pier 
 Lemelin à titre d’enseignante; 

CONSIDÉRANT que les leçons débuteront le 23 janvier et se terminerons le 23 avril 
 2024 (excluant la relâche) et ce pour une durée de 13 semaines; 

EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe autorise le prêt gratuit au centre des 
 Loisirs de Saint-Adelphe pour des cours de Yo-Stretch qui se tiendront les 
 mardis, du 23 janvier et se termineront le 23 avril 2024 de 18h15 à 19h15. 
 
 Que la signature d’un contrat de location de salle par un responsable de 

l’organisme demandeur soit complété et ce, malgré la gratuité de celle-ci. 
  Adopté 
 

2024-02-024 Demande de contribution financière du centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour un 
 nouveau festival 

CONSIDÉRANT qu’un comité organisateur a été formé pour diriger un nouvel événement 
 à Saint-Adelphe « Festival Country de Saint-Adelphe » du 4 au 7 juillet 
 2024; 

CONSIDÉRANT que plus de 25 artistes country viendront performer dans le centre 
 multifonctionnel lors du festival; 

CONSIDÉRANT que les profits engendrés par l’événement seront redistribués par le 
 centre des Loisirs de Saint-Adelphe à des organismes locaux selon des 
 ententes entre le centre des Loisirs et les organismes locaux; 

EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 



Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe accorde le montant de 3000.00 $ au centre 
 des Loisirs de Saint-Adelphe pour la supervision financière pour les activités lors 
 de l’événement « Festival Country de Saint-Adelphe » qui se déroulera du 4 au 7 
 juillet prochain. 
 Adopté 
 

2024-02-025  Ajout d’une ressource aux opérations incendies 
 

ATTENDU QUE  la municipalité a pris connaissance du Guide à l'intention des 
 organismes concernant le volet 4, Soutien à la coopération 
 intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 
ATTENDU QUE  les municipalités de St-Adelphe, Hérouxville, St-Séverin, Ste-Thècle et 
 St-Tite désirent présenter un projet “Ajout d’une ressource aux 
 opérations incendies” dans le cadre de l'aide financière ; 
 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par monsieur le conseiller Claude Thiffault  

Et résolu que la présente résolution soit adoptée et qu'elle statue et décrète ce qui suit : 
 

Le conseil de la municipalité de Saint-Adelphe s'engage à participer au projet de “Ajout 
d’une ressource aux opérations incendies”. 
 

Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 — Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 

Le conseil nomme la Régie des incendies du Centre-Mékinac organisme responsable du 
projet. 
 Adopté 
 

2024-02-026 Félicitations à la ferme Pierlie intronisée au Club de l’Excellence d’Agropur 

CONSIDÉRANT  que Julie Michel et Pierre Guévin, propriétaires de la Ferme Pierlie à 
Saint-Adelphe, figurent à nouveau parmi les champions régionaux 
intronisés au Club de l’Excellence d’Agropur en raison de la qualité de 
son lait; 

 
 

CONSIDÉRANT  que la Municipalité est très fière de souligner cet immense honneur qui 
revient à la Ferme Pierlie et qui rejaillit sur la population et la Municipalité 
de Saint-Adelphe;  

EN CONSÉQUENCE : 
Il est résolu à l’unanimité : 
 Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe adresse de sincères 

félicitations à madame Julie Michel et à monsieur Pierre Guévin, producteurs 
laitiers intronisés au Club de l’Excellence d’Agropur en raison de la qualité de 
son lait. 

  Adopté à l’unanimité 
 

2024-02-027  Approbation du règlement d’emprunt 007-2024 de la régie des incendies du 
Centre-Mékinac 

 

Sur proposition de monsieur le conseiller Claude Thiffault 
Il est unanimement résolu monsieur le conseiller Jean-Paul 
D’approuver le règlement d’emprunt numéro 007-2024 de la Régie des incendies du 
Centre-Mékinac d’une somme de 78 500 $ pour l’achat d’équipement pour la lutte contre 
les incendies tel que des habits de combats pour un montant de 32 000 $, de la 
radiocommunication pour un montant de 12 000 $, détecteur 4 gaz pour un montant de 
3 000 $, caméra thermique pour un montant de 15 000 $ et cylindre d’air pour les appareils 
respiratoires pour un montant de 16 500 $.  
Le terme de l’emprunt sera de 5 ans.  
 Adopté à l’unanimité 
 

2024-02-028 Participation de la municipalité au Projet Mai, Mois de l’arbre et des forêts en 
Mauricie 2024 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Adelphe veut se joindre à l’Association 
forestière de la Vallée du Saint-Maurice Inc. pour sensibiliser la 



population locale à l’importance et au respect de l’arbre et des forêts, en 
l’invitant à procéder à la plantation d’arbres sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Adelphe souhaite procéder à la tenue d’une 
journée de remise de petits arbres donnés aux citoyens pour qu’ils les 
plantent sur leur propriété privée;  

 

CONSIDÉRANT le succès remporté à chaque année avec la distribution gratuite des 
plants aux citoyens de Saint-Adelphe; 

EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 
Que le Conseil municipal de Saint-Adelphe s’associe aux organismes mandataires 
et partenaires du projet Mai, Mois de l’arbre et des forêts en Mauricie, édition 2024 
 

Que pour cette occasion, la municipalité procède à la plantation d’arbres. 
 

Qu’une journée soit tenue pour la remise gratuite de 950 arbres feuillus, aux 
citoyens de Saint-Adelphe, soit: 
400 érables à sucre, 100 bouleaux jaunes, 50 érables rouges, 150 chênes rouges, 
50 noyers noirs, 100 chênes à gros fruits, 50 épinettes et 50 pins gris 
 

Que la remise des plants se tiendra le vendredi 17 mai à compter de 18h30 jusqu’à 
20h. 
 
 

 

Qu’un communiqué sera envoyé en temps et lieu dans chacune des résidences 
sur le territoire de Saint-Adelphe, pour informer la population des coordonnées de 
la tenue de la remise des plants.  Adopté 
 

2024-02-029 Prêt de la grande salle à titre gracieux au club des Castors 
 

 CONSIDÉRANT qu’une demande a été faite la gérante de l’équipe d’hockey les 
 Castors de Saint-Tite pour avoir accès  à la salle municipale à titre 
 gracieux; 

 CONSIDÉRANT que l’équipe de hockey les Castors de Saint-Tite organise une petite 
 fête le 23 mars pour souligner la fin de la saison; 

 CONSIDÉRANT que les jeunes joueurs demeurent à Saint-Adelphe et sur le territoire de 
 Mékinac; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Et résolu : 

  Que la Municipalité de Saint-Adelphe autorise le prêt de la grande salle à titre 
 gracieux au club de hockey les Castors de Saint-Tite pour célébrer la fin de saison 
 le 23 mars prochain. 

Que la signature d’un contrat de location de salle par un responsable de l’organisme 
demandeur soit complété et ce, malgré la gratuité de celle-ci. 

 
    Adopté 

2024-02-030 Nomination d’un représentant dans le comité culturel de Mékinac 
 

 CONSIDÉRANT que madame la conseillère Suzanne Tessier quitte le comité culturel de 
  Mékinac; 

 CONSIDÉRANT que le poste est vacant et est à combler; 
  

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 

  Que monsieur le conseiller Claude Thiffault représentera la  municipalité dans le 

comité culturel de Mékinac à compter de février 2024. 

   Adopté 

 

2024-02-031 Levée de l’assemblée à 21h13 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat que la séance soit levée. 



    

Paul Labranche, Maire Caroline Moreau, Directrice générale 
 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  


